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Dossier no : CT-2005-007 

LE TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

DANS L' AFFAIRE DE LA Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), c. C-34, ainsi 
modifiee; 

ET D'UNE enquete en vertu du paragraphe lO(l)(b)(ii) de la Loi sur la concurrence 
relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et al.; 

ET D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la concurrence en vertu de 
I' article 74.1 de la Loi sur la concurrence. 

ENTRE: 

La Commissaire de la concurrence 

Demanderesse 
et 

Gestion Lebski inc. 

et 

La Societe de Financement Vanoit inc. 

et 

Maigrissimo inc. 

et 

Gestion Finance Tamalia inc. 

et 

9083-8434 Quebec inc. 

et 

Sylvain Leblanc 

Defendeurs 
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AFFIDAVIT DE MADAME LILIANE BEBNOWSKI 
(MISE HORS DE CAUSE DE CERTAINS DEFENDEURS) 

(Regle 38 des Reg/es du Tribunal de la concurrence) 

Je, soussignee, Liliane Bebnowski, de la Ville de Saint-Lambert, province de Quebec, 
declare solennellement ce qui suit : 

1. 

2. 

3. 

4. 

J e suis la presidente de Societe de Financement V anoit inc. depuis sa constitution 
en 1996; 

Societe de Financement Vanoit inc. est poursuivie dans le present dossier par la 
Commissaire de la concurrence~ 

Societe de Financement Vanoit inc. est une personne morale constituee aux fins de 
procurer du financement aux franchises de Gestion Finance Tamalia inc. notarnment 
par le biais de prets et de marges de credit et faisant egalement la tenue de livres de 
certaines personnes morales, et n'a aucune implication, de quelque fa<;on que ce 
soit, dans I' exploitation du reseau de franchises « Centre de Sante Minceur » 
exploite par Gestion Finance Tamalia inc. L'etat des informations provenant du 
systeme CIDREQ du Registraire des entreprises quant a Societe de Financement 
V anoit inc. est joint a la presente comme Piece R-5 (piece C-4 de la Commissaire de 
la concurrence); 

Societe de Financement Vanoit inc. a egalement agi comme agence de publicite, 
apres avoir obtenu les permis requis a cet egard, pour le compte de Maigrissimo 
inc., afin d'obtenir des rabais sur les publicites, comme ii est d'usage dans le 
domaine de la publicite, sans autre implication que ce soit dans les pub Ii cites. J e 
refere a cet effet au document intitule «Reconnaissance d'agence » joint a la 
presente comme Piece R-12 (piece D-9 des defendeurs); 

5. Societe de Financement Vanoit inc. n'a jamais participe, de quelque fa9on que ce 
soit, aux faits reproches aux defendeurs, soit les representations au public 
concemant l'appareil connu sous le nom de Cellotherm ainsi que les produits 
connus sous les noms de Cure de depart, Noctoslim et Nopasim, ces representations, 
s'il en est, ayant ete exclusivement faites par Gestion Finance Tamalia inc. ou ses 
licencies. 
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6. Tousles faits relates au present affidavit sont vrais. 

ET J' AI SIGNE : 

I 
Le 

r·.1 
' 
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